
Ue RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE LOT-ET-GARONNE 

2ème Direction 2ème HIiTection 
4ème Bureau éme pureau 

JP /AB LE PREFET, COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE 
du DEPARTEMENT DE LOT-ET-GARONNE, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour 
la protection de l'environnement, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de ladite 
loi, 

VU la demande par laquelle la S,A. GUITARD et FORT sollicite 1'autorisation d'ins- 
taller et exploiter un atelier de traitement de surfaces dans la commune de 
MONTAYRAL, 

VU le dossier de l'enquête publique réglementaire préscrite par M. le Sous-hrétee 
commissaire adjoint de la république de 1' arrondissement de VILLENEUVE/LOT, 
la mairie de MONTAYRAL, 

VU l'avis émis par M, le Sous-Préfet, Commissaire de la République de ‘t'arrondis- 
sement de VILLENEUVE/LOT, ' ° : 

VU les avis émis par : 

- M, le Directeur Départemental de l'Agriculture, 
- M. le Directeur Départemental de l'Equipement, 

— M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 
— M. le Directeur Départemental de 1a Protection Civile, 
- M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, 
— M. l'Architecte des Bâtiments de France 

VU l'avis et les propositions de M. l'Ingénieur des Mines, Inspecteur des Installa- 
tions classées, 

VU l'arrêté préfectoral du 24 septembre 1983 prorogeant les délais d'instruction 
._de la requête susvisée présentée par la Société GUITARD et FORT, 

.VU l'avis émis par “de Conseil départemental d'Hygiène. au cours de sa séance du. 
20 octobre 1983, 

VU les autres pièces du dossier, 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de Lot-et-Garonne, 

le.
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-ARRETE- 

ARTICLE ler.- 
La Société Anonyme GUITARD et FORT dont le siège social est situé 

avenue du Lot à MONTAYRAL est autorisée à construire et à exploiter dans son 

établissement sis dans ladite commune de MONTAYRAL un atelier de traitement 

de surfaces comportant l'activité répertoriée à la rubrique suivante de la nomen- 

clature des installations classées pour la protection de l'environnement, 

: Nature de l'installation : Capacité de l'installation  :Classement 
‘Fubrique : k ! 

: 288 -—]°/: Traitement électrolytique : 16 400 litres : autori- 

: : ou chimique des métaux : : sation 

ARTICLE 2.- Cet atelier, situé et installé conformément aux plans joints à la 

demande d'autorisation sera aménagé et exploité dans le strict respect des pres- 

criptions techniques définies dans l'annexe au présent arrêté. 

ARTICLE 3.- La Société CUITARD et FORT devra en outre respecter la servitude de 

passage existant sur les terrains qu'elle a acquis pour l'implantation de son 

atelier, telle qu'elle à été consentie aux riverains. 

ARTICLE 4.- La Société GUITARD et FORT devra également se conformer aux disposi- 

tions édictées au titre 3 du Livre II du Code du Travail et textes subséquents 

relatifs à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

ARTICLE 5.- Toute extension, tout transfert sur un autre emplacement ou toute mo- 

dification apportée par l'exploitant à cette installation classée dans son mode 

d'exploitation ou dans son vasinage devra faire l'objet d'une nouvelle demande 

d'autorisation. 

Le changement d'exploitant de cette installation classée devra être 

déciré au Préfet par le nouvel exploitant dans. le mois qui suit la prise en charge 

La cessation d'activité de cette instalktion classée devra être 

déclarée au Préfet par l'exploitant dans le mois qui suit la cessation et le 

site remis dans un état tel qu'il ne s'y manifestera aucun danger ou inconvénient 

de nature à porter atteinte soit à la commodité du voisinage, la santé, la 

salubrité et la sécurité publiques, soit à l'agriculture, la protection de l'en- 

vironnement et la conservation des sites et des monuments. 

: Tout accident ou incident survenu du fait du fonctionnemnt de l'ét: 

blissenent, de nature à porter atteinte soit à la commodité du vasinage, la santé, 

la salubrité et la sécurité publiques, soit à l'agriculture, la protection de Î'e 

vironnement ou la conservation des sites et des monuments, devra être déclaré 

sans délai à l'inspection des installations classées, 

ess.



ARTICLE 6.- Le présent arrêté cesserait de produire effet si l'exploitation de 
cette installation classée venait à être interrompue pendant deux années consé- 
cutives, sauf cas de force majeure, ou si son ouverture n'intervenait pas dans le 
délai de 3 ans. 

ARTICLE 7.- L'exploitant devra respecter rigoureusement les dispositions du pré- 
sent arrêté sous peine d'encourir les sanctions pénales et administratives prévues 
par la ioi et le décret susvisés. 

ARTICLE 8.- Les‘droits des tiers sont et demeurent réservés, 

ARTICLE 9.- M. le Secrétaire Général de Lot-et-Garonne, M. le Sous-Préfet, Commis- 
saire adjoint de la République de l'arrondissement de VILLENEUVE/LOT, M. le Maire 
de MONTAYRAL, M. l'Ingénieur des Mines, Inspecteur des Installations classées, 
M. le Directeur Départemental de l'Agriculture, M. le Directeur Départemental 
des Affaires Sanitaires et Sociales, M. le Directeur Départemental de l'Equipement 
M. le Directeur Départemental de 1a Protection Civile, M, le Directeur Départe- 
mental du Travail et de l'Emploi,M. le Lieutenant-Coionel, Commandant le Groupemen: 

de Gendarmerie de LOt-et-Garonne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne , 

de l'exécution du présent arrêté. 

Pour ampliation AGEN, Le 6 DEC. 1088 
l'Attaché 

Chef de Burea 

A.M, PLANAZ 

Pour le Préfet, 

délégué, Le Secrétaire Général, 

Œ., Emile CARALP 
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nÈ ECC IR ANNEXE À L'ARRETE PREFECTORAL DU vor : 
autorisant 1a S.A. GUITARD ET FORT à installer et exploiter un atelier 
de traitement de surfaces dans la commune de MONTAYRAL



TI - PRESCRIPTIONS GENERALES 

1 - Les installations seront implantées, réalisées et exploitées 
conformément au dossier fourni par le pétitionnaire le “0

 

  

Tout projet de modification des installations, de leur moce 
d'utilisation ou de leur voisinage de nature à entraîner un chencerent 
notable de la situation existante devra être porté, avant sa réalisaticr, 
à la connaissance du Préfet, Commisseire de la Républiçue és LIT-ET 
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11 est interdit d'éxettre dans l'atmosphère des fumées épaisse: 
des.buées, des suies, des poussières ou des gaz odorants toxigues où cer- 
rosifs susceptibles de présenter des dangers ou des inconvénients so’+ 
pour la cormodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la s 
brité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection ée 
nature et Ge l'environnement, soit pour la conservation des sites et 
monuments. 

    

L'Inspecteur des Installations Classées pourra demanéer que 
des contrôles des émissions et des retombées de gaz, poussières et fur 
soient effectués par des organismes compétents aux frais de l'exploitert. 

  

La mise en place d'appareils automatiques de surveillance et 
de contrôle pourra également être demandée dans les mêmes conditions. 
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- Toutes dispositions sercñt prises, notamzent par aménage- 
“ent des sols des ateliers, en vue de collecter et de retenir toute fuite, 
épanchenent ou débordeñent afin que ces fuites ne puissent gagner le 
nilieu naturel ou les installations d'épuration des eaux usées. 

les opérations périodiques où exceptionnelles de net- 
tovage des divers circuits et capacités de l'usine (notamment, au cours 
des arrêts annuels d'entretien) cevront étre conéuites ce manière à ce 
ge les dépôts, fonds de bac, déchets divers, etc. ne puissent oagner 
directerent le milieu récepteur ri être abandonnés sur le sol. 

   

- Les matières provenant des fuites ou des opérations de 
ttovage, pourront, selon leur nature : 

. soit être réintroduites dans les circuits de fabrication ; 

. soit être déversées dans le réseau d'écoûts à condition de ne pas 
eppcrter de perturbation au fonctionne=ent des installetions d'épura- 
tion ; 

+. soit être mises dans une décharce autorisée adnettant ce type de 
produit ; ‘ 

. soit être confiées à une entreprise spécialisée éans le transport 
et l'élimination des déchets. 

- Les réservoirs de produits polluants ou dangereux se- 
ront construits selon les règles de l'art. Ils devront porter en carec- 
tères très lisibles la dénomination de leur conten. 

  

Ils seront équipés de manière à ce que le niveau puisse 
être vérifié à tout moment. Toutes cispositions sercnt: prises pour évi- 

ter les débordements en cours de remplissage. 

Ils seront installés en respectant les règles de compati- 
té dans des cuvettes de rétention étanches de capacité au moins 
e la plus grande des deux valeurs c'-après : ue

 

de la capacité du plus grand réservoir ; 

de la capacité globale des réservoirs contenus. o 
S 

e
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Sur chaque canalisation de rerplissece et à proximité de 
l'orifice devront être mentionnées, de facon apparente, la capacité du 
réservoir qu'elle alimente et la nature ée produit contenu dans le 
réservoir. 

— Un plan de l'éenserble des égoûts êe l'usine, des cir- 

cuits et réservoirs sera tenu à jour par l'inéustriel ; les divers ré- 
seaux étant repérés per des couleurs cervenues, 

Un diagramme des creulaticss ct des débits d'eau entrant 

et sortant de l'installation cer égalesent tenu à jour. 

c/o.



  

Les installations seront construites, équipées et exploitées 

de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine des bruits 

ou vibrations susceptibles de compronettre la santé ou la sécurité êu 

voisinage ou constituer une gêne pour sa tranguillité, Les prescrip- 

tions de l'instruction ministérielle du 21 juin 1976 relative au bruit 

des installations relevant de la loi sur les Installations Classées lui 

sont applicables. 

Les véhicules et les engins de chantier utilisés à J'intérieur 

de l'établissement devront être conformes à la réglenentation en vigueur 

(les engins de chantier à un tupe homologué au titre du décret du 
18 avril 1969) 

L'usage de tous appareils de communication par vole acoustique 
(sirène, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant pour le voisinage est 

interdit sauf si leur enploi est exceptionnel et réservé à la prévention 

ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

5.1 - Les déchets et résidus de fabrication seront stockés 

.après traitenent et conditionneñent si nécessaire en respectant les rè- 

gles de compatibilité sur des emplacensents spécialement aménagés. 

Toutes précautions seront prises pour que les conditions 
dans lesquelles sont manipulés et stockés ces déchets ne soient pas de 
nature à porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. . 

5.2 - Il sera tenu dans l'établissement un registre sur 

- lequel seront portées les natures, les quantités et date d'enlèvenent 
des déchets liquides ou solides appartenant aux catégories visées par 

Je décret N° 77-974 du 19 août 1977 (JO du 28 août 19/7) pris en appli- 
cation de l'article 8 de la loi N° 75-633 du 15 juillet 1975 relative 

à l'élimination des déchets. 

Ce registre mentionnere également la destination finale 

des déchets ainsi que les noms et adresses des sociétés spécialisées 

se chargeant de l'évacuation, de la destruction ou du traitement des 

déchets. 

Ce registre sera maintenu à la disposition du Service 
des Installations Classées pendant une durée de 5 ans. 

5.3 - L'incinération en plein air de déchets et résidus 
divers est interdite. 

5,4 - Les huiles usagées devront être recueillies et 

éliminées conformément aux dispositions du décret N° 79-981 du 
21 novembre 1979, et de ses textes d'application relatifs aux conditions 

de ramassäge et d'élimination des huiles usagées. 

ese/o.



s 

6 - Installa ridues      
  

6.1 - Les installations électriques devront être réalisées 
selon les règles de l'art. Elles seront entretenues en bon état. Elles 
seront périodiquerent contrôlées (au moins une fois. par an) per un 
technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la dispo- 
sition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

6.2 - Les dispositions de J'arrété ministériel du 
31 mars 1980 (J0 ëu 30 avril 1980) portant réglementation des installa- 
tions électriques des établissements réglementés au titre de la Jégi 
lation des installations classées et susceptibles de présenter des ris- 
gues d'explosion sent applicables aux installations Gens lesquelles une 
atrosphère explosive est sucenrtible d'apnaraître. 

  

7 — Arpareils à     

Tous les appareils à pression en service @ans l'établissement 
devront satisfaire aux prescriptions du décret du 2 avril 1926 modifié 
sur les appareils à vapeur et du décret du 18 janvier 1943 mo@ifié sur 
les appareils à pression de gaz. 

8 -— Protection contre l'incendie 

  

L'établissenent sera pourvu des moyens de secours contre 
l'incendie appropriés aux risques. PPTOF g 

Ces moyens et les modes d'intervention seront déterminés en 
accord avec l'Inspecteur des Installations Classées et les Services 
d'incendie et de Secours. 
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Pour le Préfet, 

Étaire Général, 
Emile CARALP 

Le Secr


